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Province de HAINAUT 

Arrondissement d'ATH 

___________________________________________________________________________ 

 

         Commune de 7890 ELLEZELLES 

___________________________________________________________________________ 

 

SERVICE GENEALOGIE 
Règlement d’Ordre Intérieur 

Approuvé en séance du conseil communal du 31 mai 2022 
 

 

1. DEMANDES EFFECTUEES AU SERVICE GENEALOGIE 
 

1.1. 

Le Service Généalogie de l’AC d’Ellezelles collecte et traite, le cas échéant en collaboration avec 

l’Officier de l’état civil du Service Population, des demandes effectuées à des fins généalogiques, 

historiques, scientifiques, que ces demandes portent sur les registres de la Population, des Etrangers, 

de l’Etat civil. 

 

1.2. 

La consultation ou l’obtention de copies issues des registres/archives à des fins généalogiques, 

historiques, scientifiques n’est autorisée que dans les conditions énumérées par la législation belge et 

européenne applicable (RGPD, dispositions relatives à la communication et la consultation des 

informations contenues dans les registres, …). 

 

1.3. 

La demande peut porter soit la consultation des registres (Population, Etrangers, Etat civil), soit sur la 

délivrance d’une copie d’acte, soit les deux (consultation + copie). 

 

Conformément à l’article 5, §2, al. 2, 2° de l’A.R. du 17/03/2021 (relatif aux recherches à des fins 

généalogiques dans les actes de l’état civil et accordant l’accès à la BAEC aux Archives générales du 

Royaume et Archives de l’Etat), le Collège communal autorise également la consultation des actes de 

l’état civil publics, même lorsque ces actes ont été mis à disposition de manière électronique par les 

Archives de l’Etat. 
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Il est impératif d’introduire préalablement une demande écrite directement au Service Généalogie 

genealogie@ellezelles.be ou par courrier, précisant de manière la plus complète possible : 

 

- l’objet de la recherche (registres, personnes, périodes visées…) ; 

- le mode de communication souhaité (délivrance de copies ou consultation des registres sur 

place).  

 

En fonction de l’objet de la demande, le Service Généalogie indique s’il peut donner suite ou non à la 

demande et fixe au besoin un r-v. Pour certains types de demandes, une demande écrite plus complète 

peut être requise. 

 

1.4. 

Certaines demandes doivent au préalable faire l’objet d’une autorisation du Collège communal. 

 

Parmi les plus fréquentes, et conformément à l’article 10bis de l’A.R. du 16/07/1992 (registre de la 

Population et des Etrangers): 

 

« La demande d'informations contenues dans les registres qui ont été clôturés depuis moins de 

120 ans, et ce à des fins généalogiques ou historiques ou à d'autres fins scientifiques, au moyen 

soit d'extraits ou de certificats, soit de listes de personnes, doit être adressée au Collège 

communal par requête motivée. 

Cette requête comprend également l'engagement du demandeur à n'utiliser les informations 

obtenues qu'à des fins généalogiques ou historiques ou à d'autres fins scientifiques avec 

mention des éventuelles publications pour lesquelles ces informations seront utilisées. 

Avant de donner son consentement, le Collège communal ou le Collège des Bourgmestre et 

Echevins peut, avant de communiquer les informations demandées tirées des registres de la 

population, solliciter auprès du demandeur tous renseignements complémentaires destinés à 

étayer le bien-fondé de la demande ». 

 

A cette fin, la demande doit être adressée par écrit à l’adresse suivante : 

 

Collège communal 

Rue Saint-Mortier, 14 

7890 ELLEZELLES 

 

La demande contient toutes les informations utiles pour que le Collège communal puisse prendre sa 

décision. 

 

1.5. 

Certaines demandes doivent au préalable faire l’objet d’une demande écrite faisant état de mentions 

précises. 

 

 

mailto:genealogie@ellezelles.be
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Parmi les plus fréquentes, et conformément à l’article 6 §2 de l’A.R. du 17 mars 2021 (recherches à des 

fins généalogiques dans les actes de l’état civil) au sujet de la consultation des actes de l'état civil non 

publics à des fins généalogiques : 

 
« Art. 6.  

§ 2.  
La demande comprend : 
1° les données d'identification : 
a) pour les personnes physiques : le nom, les prénoms et le numéro de registre national du demandeur ou, en son 

absence, le numéro de la Banque Carrefour de la Sécurité Sociale ; 
b) pour les personnes morales et les entreprises : le numéro d'entreprise de la Banque Carrefour des Entreprises ; 
c) pour les personnes physiques ou morales étrangères, qui ne disposent pas d'un numéro d'identification belge : 

tout document qui, selon le droit applicable dans l'Etat d'origine de la personne physique ou morale, garantit 

l'identification de celle-ci ; 
2° la mention des actes faisant l'objet de la demande ; 
3° une motivation et une description circonstanciées des fins généalogiques; 
4° les moyens de diffusion des résultats de la recherche ; 
5° le consentement de toutes les personnes sur lesquelles porte l'acte ; 
6° la confirmation du fait que le demandeur a communiqué son identité et ses coordonnées, en sa qualité de 

responsable du traitement au sens de l'article 4.7 du Règlement général sur la protection des données, à la personne 

qui doit donner son consentement ». 

 

Le Service GENEALOGIE aide les demandeurs à introduire une demande complète pour accéder à leurs 

recherches.  

 

 

2. MODALITES DE CONSULTATION AU LOCAL DE GENEALOGIE 
 

2.1. 

La consultation des registres se fait à des fins strictement généalogiques, historiques ou scientifiques. 

 

Elle a lieu dans le local « Généalogie » réservé à cet usage. 

 

2.2. 

Le local « Généalogie » est accessible sur rendez-vous préalable le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 

13h30 à 16h30. L’accueil pourra se faire exceptionnellement un autre jour de la semaine. 

 

Lors de la première visite, la personne remplit un formulaire d’inscription qu’elle signe en mentionnant 

avoir pris connaissance du présent R.O.I., notamment des règles applicables à la consultation des actes 

et la délivrance de copies. 

 

Les données à caractère personnel collectées dans le cadre de la consultation sont traitées uniquement 

aux fins de bonne organisation du service et de gestion interne. 

 

2.3. 

L’accès aux rayonnages et la manipulation des registres et archives sont strictement réservés au 

personnel communal et aux généalogistes. Les personnes sont priées d’attendre que les documents 

leur soient présentés pour consultation. 
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3. DELIVRANCE DE COPIES  
 

3.1. 

En application de l’article 3 de la délibération de Conseil communal du 5 novembre 2019 relative à la 

redevance sur la demande de la délivrance de documents administratifs, les consultations/copies 

d’actes généalogiques sont tarifiées comme suit : 

 

- Copie d’un acte : 3,10€ 

- Consultation : 2,50€ 

 

Un envoi postal sera taxé de la valeur du timbre à la date d’envoi. 

 

3.2. 

La personne qui demande une copie d’actes s’engage à ne l’utiliser qu’aux fins généalogiques, 

historiques ou scientifiques, dans le strict respect de la protection des données à caractère personnel 

qu’elles contiennent. 

 

Les copies obtenues ne pourront être reproduites, publiées ou diffusées sur internet ou les réseaux 

sociaux (hormis dans le cadre de publications d’ouvrages en ligne à des fins généalogiques, historiques 

ou scientifiques et moyennant le respect de la protection des données à caractère personnel qu’elles 

contiennent). 

 

4. DISPOSITIONS FINALES 
 

4.1. 

Le présent R.O.I est pris notamment en exécution de l’article 5bis de l’A.R. du 16/07/1992 relatif à la 

communication des informations contenues dans les registres de la population et dans le registre des 

étrangers (pris en exécution et en application de la loi du 19/07/1991 relative aux registres de la po-

pulation, aux cartes d’identité, aux cartes d’étranger et aux documents de séjour) et de l’A.R. du 17 

mars 2021 relatif aux recherches à des fins généalogiques dans les actes de l’état civil et accordant 

l’accès à la BAEC aux Archives du Royaume et Archives de l’Etat. 

 

4.2. 

Le présent Règlement d’Ordre Intérieur entre en vigueur à la date de la délibération du Conseil 

communal. 

 

 

 

 

 

    

 

 


